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L'instruction no 79-86 A 1 du 4 juillet 1979 a institué la tenue d'un fichier des 
changements d'adresse dans les postes comptables, comportant notamment la date d'envol 
de l'information au département informatique. 

Or l'instruction codificatrice A t du 31 juillet 1989 prévoit que les changements 
d'adresse notifiés au département informatique dans le cadre de l'application du 
recouvrement amiable et pré-contentieux (REC) sont restitués aux postes comptables sous 
forme d'une liste alphabétique cumulative, microfichée, deux ou trois fois par an. 

Dans ce cas. la tenue du fichier des changements d'adresse fait donc double emploi 
avec leur notification au département informatique. 

Par ailleurs, elle est inutile dans le cadre de la gestion informatisée du recouvrement 
contentieux (application AAR), puisque l'application gère l'histori_que des changements 
d'adresse. 

Aussi la suppression de la tenue de ce fichier est-elle rendue possible pour les impôts 
dont le recouvrement est informatisé. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 
LE DIRECTEUR-ADJOINT CHARGE DE LA SOUS-DIRECTION C 
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